
 

Comité d’Etablissement Renault Flins 
19, Avenue Pierre Lefaucheux 78410 AUBERGENVILLE 

Tél Int. 26400 -  Ext. : 01 76  82 64 00 – Mail :  ce.renault.flins.billet@wanadoo.fr 

BOURSE SPORTIVE 2012 
MATRICULE USINE                            CLE 

        
[       [       [       [       [       [       ]             [     [     ] 

 

NOM _____________________________________ PRENOM         

Date Naissance     Nationalité                  Sit. Familiale             Tel. Personnel 

[                                   ]               [                                      ]                     [                                  ]               [                                    ]                                                                      

N° RUE __________________________ RUE                

                                                                                                                                                                                      

CODE POSTAL   [    [    [    [    [   ]       VILLE             

 

Date Entrée ______ Emploi __________ Tél. Prof.______________ Equipe[              ]   Atelier [              ]   Coeff. [              ]    

 

Matricule Conjoint         Clé 

[     [     [     [     [     [    ]                [     [     ] 

NOM CONJOINT (en lettre d’imprimerie)       Prénom 

[                                                                                                                                          ]              [                                    ]   

 

 

 

REGLEMENTATION 

L’aide à la Licence Sportive est fixée à 35 Euros par matricule  

 Elle s’adresse à tous ceux qui ne bénéficient d’aucune subvention sportive par le C.E… 

 Il ne faut pas être, ni adhérent à l’Association Espace Form, ni aux Associations Sportives Renault Flins : 

(Golf, Karting, Pêche, Ski, Tennis, Cyclisme, Karaté, Plongée, Ball-Trap) 

Pour les jeunes  de 18 ans à 21 ans, la présentation d’un certificat de scolarité est obligatoire. 

Le remboursement est limité à 50% du montant de la licence ou des licences qui doivent être présentées au C.E. en une seule fois. 

Vous devez nous fournir une attestation à entête du club indiquant le montant payé et le numéro de licence. 

(ou photocopie de la ou les licences) 

Ne seront pris en compte que les Associations sportives agréées par le Ministère de la Jeunesse et Sport 

 ou affiliées à une Fédération Sportive (loi 1901) 

• 1/Exemple : Une licence volley à 31 Euros pour votre fils 

   Remboursement 50% soit 15,50  Euros 

   Une licence Escrime à 62 Euros pour vous 

   Remboursement de la somme restante, soit 19,50 Euros 

 

• 2/Exemple Une seule licence à 70 Euros pour vous  

� Remboursement 35 Euros maximum 

 

Fait à Aubergenville, le ……………………………………..SIGNATURE : 

 
  

N° COMPTA : 
 

MONTANT : 

N° CAISSE : 

DONNE LE :      /       /          
 

Par :  

SIGNATURE SALARIE : 


